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Argumentation de PG&E NATIONAL ENERGY GROUP INC. À la demande DE révision d’Hydro-Québec de la décision D-2002-95 


1. Introduction

Conformément à la lettre du 13 novembre 2002 émanant de la Régie de l’énergie, l’intervenante PG&E National Energy Group Inc. (ci-après « PG&E ») entend présenter dans le présent mémoire son argumentation à la demande de révision de certains aspects de la Décision D‑2002‑95 
 présentée par Hydro-Québec.

PG&E soumet que la demande en révision de la requérante est irrecevable car elle ne rencontre aucun des critères prescrits par l’article 37 de la Loi sur la Régie de l’énergie 
 (ci-après la « Loi ») et qu’elle est de plus tardive, puisque logée plus de cinq (5) mois après le prononcé de la Décision.

2. Les faits

Le 30 avril 2002, la Régie a rendu la Décision D‑2002‑95 relative à la demande révisée d’Hydro-Québec.  Le 13 mai 2002, la Régie a également rendu la Décision D‑2002‑104 
 par laquelle elle rectifiait certains passages du texte de la Décision D‑2002‑95.

Par la suite, Hydro-Québec a demandé à la Régie, le 20 juin 2002, de préciser si les renseignements financiers disponibles que le Transporteur se proposait de déposer seraient suffisant pour satisfaire les exigences de la Décision D‑2002‑95.  Essentiellement, la position du Transporteur était à l’effet suivant :

« Le premier aspect de la demande de précisions que l’on retrouve au 3ième paragraphe de la page 2 vise l’absence de disposition législative autorisant la Régie “ à exercer un pouvoir quelconque pour un code de conduite du Transporteur qui porterait non seulement sur son interface avec toutes les activités de l’entreprise mais l’obligerait, en plus, lui-même, à donner accès à la Régie aux livres et registres des autres divisions de même que les filiales d’Hydro-Québec que cette dernière ne réglemente pas ”.  Elle fait référence, entre autres, à l’exigence de données financières prévue à la page 51 de la décision et invoque un problème d’application.

[…] 

Quant au second aspect de la demande, le Transporteur offre de fournir pour le prochain dossier tarifaire les renseignements publics contenus dans le rapport annuel 2001 d’Hydro-Québec en affirmant que ces informations “ permettraient pleinement à la Régie de s’assurer que les “ relations du Transporteur avec ses affiliées sont adéquatement encadrées et que ses activités ne soient pas interfinancées, que ses tarifs sont justes et raisonnables et que ses conditions de service ne sont pas indûment discriminatoires. “
[…]

Le troisième aspect de cette demande vise à faire préciser par la Régie “ que le Code de conduite révisé du Transporteur devra faire référence au dépôt des données financières du Transporteur, conformément à la Loi. “ » 

À cet égard, la Régie a rendu la Décision D‑2002 –168 
 le 1er août 2002.  Reprenant les trois (3) arguments du Transporteur, la Régie s’exprime ainsi en rendant sa Décision :

«Le Transporteur prétend que la Régie n’a pas la compétence pour exiger les informations qui sont requises dans la décision D-2002-95.  Elle ne demande donc pas une précision, elle demande dans les faits la révision de la décision sur cet aspect.  Le Transporteur n’invoque pas d’ambiguïté dans le dispositif de la décision, il s’objecte à la décision pour défaut de compétence.  Cet aspect de la demande n’entre donc pas dans le cadre d’une demande de précisions.

[…] 

La décision D-2002-95 précise à la page 51 que les informations financières demandées concernent le prochain dossier tarifaire.  La demande du Transporteur est donc prématurée et il appartiendra à la formation désignée pour étudier le prochain dossier tarifaire de déterminer si les informations fournies sont suffisantes.  Selon la Régie, le Transporteur n’invoque aucune ambiguïté à éclaircir et recherche plutôt à faire une proposition alternative qui n’entre pas dans le cadre d’une demande de précisions.

[…]

La Régie précise, aux pages 43 et 44 de la décision D-2002-95, ce que doit contenir le code de conduite.  Les informations financières demandées à la page 51 concernent le traitement des activités réglementées et des activités non réglementées et son exigées en vue du prochain dossier tarifaire.  La Régie n’a donc pas spécifié que les données financières devaient apparaître au code de conduite ni qu’il doit faire référence au dépôt de ces données.» 

Ce n’est que le 3 octobre dernier que Hydro-Québec a finalement décidé de déposer une demande en révision de la Décision D‑2002‑95, soit plus de cinq (5) mois après le prononcé de la Décision.

3. Délai

L’intervenante PG&E soumet respectueusement que la demande en révision présentée par Hydro-Québec devrait être rejetée car cette demande est tardive.

Le législateur n’a prévu aucun délai fixe pour l’introduction du recours en révision.  Cependant, cette situation ne permet pas la remise en question, à tout moment, des décisions rendues 
.  Leur stabilité constitue un élément essentiel au bon fonctionnement d’un régulateur économique.

D’ailleurs, Yves Ouellette, dans son Traité Les tribunaux administratifs au Canada, aux pages 516 et suivantes, souligne que, même si la Loi ne prévoit pas de délai spécifique pour une demande de révision, comme c’est le cas en l’espèce, celle-ci ne doit pas être abusive et doit s’exercer dans un délai raisonnable selon les circonstances.  Ainsi, il écrit :

« Il ne faudrait pas en conclure que le réexamen peut s’exercer dans un délai abusif, compte tenu des circonstances particulières de chaque affaire.  Il s’agit alors d’une question d’interprétation, où il faut tenir compte du contexte et de la finalité de la loi, de la nature des enjeux, de la cause du retard ou du fait que la loi ait pu envisager un processus décisionnel rapide. » 

S’il est vrai que la Régie ne peut prescrire un délai fixe, elle doit cependant examiner toutes les circonstances de l’affaire pour décider du délai raisonnable d’introduction de la demande en révision.

Or, en l’espèce, il s’est écoulé plus de cinq (5) mois avant le dépôt de la requête en révision sans qu’aucune explication ne soit avancée par Hydro-Québec pour justifier son retard.  De plus, Hydro-Québec a camouflé, dans sa demande en précisions du 20 juin dernier, une demande en révision de la Décision D‑2002‑95.  C’est d’ailleurs pour cette raison que la demande de précisions a été rejetée par la Régie le 1er août 2002.

Nonobstant ce qui précède, si la Régie en vient à la conclusion que le point de départ pour juger du délai raisonnable est celui où la décision sur les précisions a été rendue, soit le 1er août 2002, PG&E soumet bien respectueusement que le délai de deux (2) mois est tout aussi déraisonnable.  Bien que l’intervenante reconnaisse qu’un délai de deux (2) mois ne sera pas toujours abusif pour une demande de révision, PG&E soumet qu’il le devient lorsque le Transporteur est au courant qu’il n’a pas utilisé le bon moyen procédural.

Les principes de la sécurité judiciaire et de la chose jugée requièrent que les justiciables puissent se fier sur les décisions de la Régie sans la constante possibilité d’une révision, laquelle surviendrait longtemps après la décision elle‑même, et ce, lorsque la portée temporelle de la décision est de courte durée en regard du délai de révision.  Dans les circonstances, un délai de trente (30) jours nous apparaît le maximum raisonnable que la Régie devrait tolérer.  C’est d’ailleurs la position qu’a adoptée la Régie dans ses Décisions D‑2000‑51 
 et D‑2000‑120 
 :

« Cependant, la Régie considère qu’un délai de trente jours constitue généralement le temps normal pour introduire une demande en révision.  Après ce délai de trente jours, le demandeur doit justifier les motifs qu’il considère valables pour l’excéder.  Les motifs à être appréciés par la Régie pour justifier le délai doivent englober toutes les circonstances de chaque affaire, les causes du retard, le contexte et la finalité de la Loi, la nature des enjeux de même que la détermination des conséquences de l’accueil du recours ou son refus.  C’est l’ensemble de tous ces motifs qui doit être considéré pour apprécier le délai raisonnable d’introduction du recours en révision.

[…] »

et

« Il y a lieu de conclure que le législateur visait la plus grande stabilité juridique à cause des impacts des tarifs sur la population et qu’un délai de 30 jours peut en général être considéré comme raisonnable.  Celui qui excède ce délai devrait donc fournir des explications de son retard de façon à ce que la Régie puisse exercer sa discrétion.»

Par conséquent, en l’absence d’un motif impérieux expliquant le délai de cinq (5) mois, PG&E est d’avis que la Régie devrait rejeter la demande de révision d’Hydro-Québec en raison de sa tardiveté.

4. Critères de l’article 37

Comme le rappelait récemment la Régie dans la Décision D‑2002‑229 concernant la seconde demande en révision d’Hydro-Québec de la Décision D‑2002‑95, la révision ne peut se faire qu’en fonction du cadre strict de l’article 37 de la Loi sur la Régie de l’énergie, lequel se lit comme suit :

« 37.  La Régie peut d’office ou sur demande réviser ou révoquer toute décision qu’elle a rendue :

1. lorsqu’est découvert un fait nouveau qui, s’il avait été connu en temps utile, aurait pu justifier une décision différente;

2. lorsqu’une personne intéressée à l’affaire n’a pu, pour des raisons jugées suffisantes, présenter ses observations;

3. lorsqu’un vice de fond ou de procédure est de nature à invalider la décision.

Avant de réviser ou de révoquer une décision, la Régie doit permettre aux personnes concernées de présenter leurs observations.

Dans le cas visé au paragraphe 3o, la décision ne peut être révisée ou révoquée par les régisseurs qui l’ont rendue. »

Or, commentant cet article, la Régie écrivait, à la page 7 :

« L’énumération, à l’article 37 de la Loi, de motifs précis de réexamen implique qu’on doive donner une interprétation limitative aux cas d’ouverture à la révision.  Il est également reconnu que la demande de révision ne peut être un appel déguisé.  Le critère de l’erreur simple de fait ou de droit ne saurait être retenu afin de respecter la volonté du législateur selon laquelle “ les décisions rendues par la Régie sont sans appel ”.  La révision ne consiste pas à reconsidérer le fondement de la décision qui a été prise pour apprécier à nouveau les faits et rendre une décision plus appropriée.  Le pourvoi en révision n’est pas l’occasion de parfaire sa preuve ou une seconde chance dans le traitement d’un dossier. »

En l’espèce, comme le confirme d’ailleurs le paragraphe 39 de la demande en révision d’Hydro‑Québec, celle‑ci est basée sur le paragraphe 3 du premier alinéa de l’article 37.

Or, dans la même Décision, citant l’arrêt Épiciers Unis Métro‑Richelieu, la Régie rappelait l’interprétation donnée à l’expression « vice de fond de nature à invalider la décision » que l’on retrouve à ce même paragraphe :

« The Act does not define the meaning of the term “ vice de fond “ used in section 37.  The English version of section 37 uses the expression “ substantive … defect “.  In context, I believe that the defect, to constitute a “ vice de fond “, must be more than merely “ substantive “.  It must be serious and fundamental.  This interpretation is supported by the requirement that the “ vice de fond “ must be “ de nature à invalider la décision “.  A mere substantive or procedural defect in a previous decision by the Régie would not, in my view, be sufficient to justify review under section 37.  A simple error of fact or of law is not necessarily a “ vice de fond “.  The defect, to justify review, must be sufficiently fundamental and serious to be of a nature to invalidate the decision. »

C’est donc ces critères qu’il nous faut ici appliquer.

En l’espèce, Hydro—Québec prétend essentiellement que la Régie n’avait pas juridiction pour lui ordonner de lui donner accès aux livres et registres « des entités non réglementées (i.e. certaines des divisions d’Hydro‑Québec) » et qu’elle n’avait pas non plus l’autorité nécessaire pour forcer le dépôt des données financières concernant ses sociétés affiliées.

Or, l’intervenante PG&E soumet qu’un tel argument est sans fondement.  En effet, les divisions d’Hydro‑Québec invoquées par celle‑ci, faut‑il le rappeler, n’ont aucune existence sur le plan légal.  En effet, ni la Loi sur Hydro‑Québec (L.R.Q., c. H-5) ni ses Règlements afférents ne font mention de l’existence juridique de quelque division interne d’Hydro‑Québec que ce soit, mais créent bel et bien une seule personne morale pour toutes fins que de droit.

Pour s’en convaincre, il suffit d’ailleurs de constater que la partie demanderesse en l’instance n’est pas le Tansporteur ou TransÉnergie, mais bien Hydro‑Québec elle‑même, la seule personne habilitée à ester en justice.  Pour cette seule raison, la demande de révision d’Hydro‑Québec devrait donc échouer.

Cela dit, il est vrai que la Loi sur la Régie de l’énergie distingue les opérations d’Hydro‑Québec à titre de transporteur de ses opérations à titre de distributeur pour certaines fins de régulation économique prévue à cette même Loi.  Il est également vrai que la Régie, comme elle le mentionne à la Décision D‑2002‑95, favorise cette distinction entre les divisions fonctionnelles d’Hydro-Québec et une certaine ségrégation entre elles.  Toutefois, comme elle l’indique aux pages 21 et 36 de cette Décision, le but même de cette distinction établie par la Régie est d’éviter l’inter‑financement entre les activités réglementées et celles qui ne le sont pas.

Or, s’il était loisible à Hydro‑Québec de se cacher derrière ses divisions pour éviter de fournir à la Régie toutes les données financières de ces mêmes divisions, lesquelles ne tiendraient pas de registres séparés, de même que les données financières des filiales d’Hydro‑Québec, comment la Régie pourrait‑elle vérifier l’état d’inter‑financement entre les activités réglementées et non réglementées des entreprises ?  Accepter la proposition de la demanderesse en l’espèce sous prétexte que la Régie elle‑même a encouragé une ségrégation fonctionnelle entre les fonctions de transporteur, de distributeur et de producteur d’Hydro‑Québec, irait donc à l’encontre du but même de ces divisions.

Il ne faut pas oublier, comme le rappelle la Régie à la page 23 de la Décision D‑2002‑95, qu’Hydro‑Québec, bien qu’elle possède certaines divisions fonctionnelles, n’est en fait qu’une seule entité au niveau administratif et que toutes les divisions relèvent toujours du président‑directeur général d’Hydro‑Québec, lequel a nécessairement accès à toutes ces données financières.  Dans la mesure où toutes ces informations sont clairement partagées au sein de la haute direction d’Hydro‑Québec, il est pour le moins inconvenant que celle‑ci tente maintenant de cacher ces mêmes données à la Régie, désirant clairement lui donner moins d’informations qu’elle n’en possède elle‑même.  À moyen ou à long terme, accepter la proposition de la demanderesse reviendrait à empêcher la Régie d’accomplir adéquatement sa mission de régulation économique, et c’est pourquoi une telle proposition devrait être rejetée.

Enfin, même si la Régie adoptait l’attitude formaliste de la demanderesse Hydro‑Québec et qu’elle considérait que les articles 74 et suivants ne lui permettent de requérir les informations que du Transporteur lui‑même, cela ne saurait suffire à invalider la Décision.  En effet, dans un tel cas, l’ordonnance de la Régie ne viserait que TransÉnergie, c’est‑à‑dire Hydro‑Québec dans sa capacité de transporteur, et c’est uniquement elle qui aurait l’obligation de fournir lesdites informations.  Or, en pratique, la haute direction du Transporteur, c’est‑à‑dire la haute direction d’Hydro‑Québec elle‑même, est en possession de ces informations financières ou en mesure d’exercer un contrôle sur toutes les entités en question, filiales et divisions, afin d’obtenir lesdites informations financières.  En ce sens, la situation n’est pas différente de celle de la société en commandite Gaz Métropolitain devant fournir des renseignements financiers sur les filiales qu’elle contrôle directement, situation à laquelle fait référence la demanderesse au paragraphe 37 de sa demande de révision et où elle reconnaît pourtant la juridiction de la Régie pour une telle demande.

Par conséquent, même en adoptant une approche restrictive voulant que la Régie ne puisse avoir juridiction que sur le Transporteur et que, par conséquent, seul celui‑ci soit visé par la Décision D‑2002‑95, la Régie était donc parfaitement justifiée de réclamer lesdites informations et TransÉnergie parfaitement en mesure de les fournir. 
  Selon cette approche, si TransÉnergie n’était pas en mesure d’obtenir lesdites informations, elle devrait en subir les conséquences.

Par conséquent, la demanderesse Hydro‑Québec n’a aucunement démontré en l’espèce la présence d’un vice de fond ou de procédure de nature à invalider la Décision et, en conséquence, PG&E est d’avis que la Régie devrait rejeter la demande en révision d’Hydro‑Québec.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.

MONTRÉAL, le 9 décembre 2002

(s) Stikeman Elliott
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STIKEMAN ELLIOTT

Procureurs de l’Intervenant PG&E NATIONAL ENERGY GROUP INC.
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